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ARTICLE 3 BIS

Rédiger ainsi cet article :

« Dans un délai de quatre mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet un rapport au Parlement concernant les besoins en effectifs et en moyens matériels dans les 
différentes administrations afin de pouvoir généraliser le principe du silence vaut accord sans 
dégrader la qualité d’appréciation de l’administration. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de contester la généralisation du principe « silence vaut accord » 
sans augmentation parallèle des effectifs de l’administration.

Il n’est pas possible d’un côté de réduire le nombre de fonctionnaires, de dégrader leur condition de 
travail, et de leur demander toujours plus de tâches à faire dans un temps toujours plus contraint, et 
d’exiger de l’autre côté que son silence vaut acceptation. Ce serait la porte ouverte à ce que, faute 
de moyens, l’administration ne puisse simplement plus traiter les dossiers et s’opposer à des 
démarches contraires à l’intérêt commun.

L’objet de cet amendement est de contester cette logique, et de demander qu’un temps de réflexion 
et de recrutement de fonctionnaires précède la généralisation du principe « silence vaut accord ».

 

 


